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l. A sa 55ème séance, le 11 décembre 1980, la Cinquième Commission, conform~ment 
à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état 
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/35/98) sur les incidences administratives 
et financières du projet de résolution II recommandé par la Troisième Commission 
au paragraphe 30 de son rapport (A/35/742). Les recommandations du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires ont été présent2cs 
oralement par son Président. 

2. Les déclarations et observations faites au cours de l'examen de cette question 
par la Commission sont consignées dans le compte rendu analytique de la séance 
(A/C.5/35/SR.55). 

DECISION DE LA CINO.Uim.rE CŒ1l,!IISSION 

3. La Cina_uième Commission a décidé, se.ns O}Jposi ti on, d'informer l'Assemblée 
générale que, si elle adopte le projet de résolution II recommandé par la 
Troisième Commission au paragraphe 30 de son rapport (A/35/742), des crédits 
additionnels d'un montant de 70 000 dollars devront être ouverts pour 1981 au 
chapitre 6 du budget-programme, au titre du personnel temporaire. En outre, un 
montant de 7 000 dollars au titre des contributions du personnel devra être inscrit 
au chapitre 31 et compensé par un montant équivalent au chapitre premier des 
recettes. 

4. Après l'adoption de la décision, le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a fait une déclaration pour expliquer sa position. 
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